
 

© FontainePicard    COMSAN   Thématique 3  Cadre juridique de la communication professionnelle et de la transmission d’informations      1  

 

Méthodes de communication d’animation et de formation 

Thématique 3 : Cadre juridique de la communication professionnelle 
et de la transmission d’informations 

 

 

 
Le schéma est une représentation simplifiée qui permet d’exprimer visuellement : 

- une pensée ; 

- un processus ; 

- une organisation ; 

- un concept ; 

- un problème ; 

- un élément dans son environnement, etc. 

Un schéma peut être partiel ou global, selon qu’il représente l’ensemble ou seulement certains aspects. 

Il présente : 

• des éléments essentiels et leurs caractéristiques ; 

• les relations/les liens et le fonctionnement des éléments représentés via des traits dont la signification 

figure dans la légende. Les éléments sont connectés par des lignes fléchées auxquelles peuvent être 

accolés des mots (mène à, favorise, etc.). 

DÉMARCHE DE CONCEPTION 

Les étapes : 

 On liste tous les éléments nécessaires à la compréhension/description du thème que l’on souhaite 

représenter. 

 On détermine les caractéristiques de chaque élément en effectuant des comparaisons et des 

regroupements si possible. 

 On établit les liens entre eux. 

 On relève les différents types de liens. 

 On positionne les éléments en choisissant la forme la plus adaptée. 

 On les relie entre eux en utilisant une légende différente selon la nature des liens. 

 On rédige un titre et la légende. 

 On vérifie la cohérence et la pertinence du schéma obtenu. 

 On retravaille la forme et la lisibilité. 

FICHE OUTILS : RÉALISER UN SCHÉMA 


